
Durée : 3 heures (0,5 jour)

Le champ d’application de la règlementation

Le fonctionnement du régime de protection

sociale spécifique

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

Mise à jour janvier 2025
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LA DISPONIBILITE D’OFFICE POUR RAISON DE SANTE
(DORS)

Connaitre la procédure du placement en disponibilité d’office pour raison de santé d’un
fonctionnaire
Maitriser la protection sociale spécifique du fonctionnaire pendant la DORS 
Différencier le dispositif relatif à la disponibilité à titre conservatoire

PROFIL DES APPRENANTS

Agents ou responsables des services RH
Agents chargés de la gestion de carrière des
fonctionnaires 

Pré-requis : 

Aucun Pré-requis
Profil débutant ou peu expérimenté
Formation accessible à tous

Comment appliquer la procédure relative à la mise en disponibilité d’office pour raison de santé d’un fonctionnaire.

Savoir distinguer la disponibilité d’office pour raison de santé et la disponibilité à titre provisoire.

Mise à jour au regard du décret n° 2024-641 du 27 juin 2024 et du décret 2024-1222 du 27 décembre 2024

Tarif : 300 € HT/stagiaire

Pour qui  :

CONTENU DE LA FORMATION

Introduction

contact formation : 
01 40 07 09 62 - contact@mar-law.fr
Etablissement agrée organisme de formation n° 11755624275

Cas pratique :
passage d’un CLM à la DORS et calcul de l’indemnité 

Les issues possibles de la DORS

Réintégration
reclassement
retraite pour invalidité

Les conditions de placement en DORS
Durée et renouvellement
La procédure devant la CPAM et avis du conseil
médical
La décision d’attribution de l’employeur

La procédure placement en disponibilité
d’office

Les conditions de placement en DORS à titre
conservatoire
Les nouvelles dispositions relatives au maintien
du traitement 
le caractère créateur de droits 

Cas particulier de la disponibilité à titre
conservatoire

les prestations en espèces
l’attribution d’une allocation d’invalidité
temporaire (AIT)

Le régime de protection sociale 

Arrêts maladie et congés annuels pendant la
DORS
Formation et activité rémunérée pendant la
DORS
Fin anticipée de la DORS

FAQ 


